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PREAMBULE : 

La mission de la Société est de concevoir des solutions technologiques de pointe pour une 
meilleure performance énergétique. GTT met sa passion de l’innovation et son excellence 
technique au service de ses clients, afin de répondre à leurs enjeux de transformation 
d’aujourd’hui et de demain. Les collaboratrices et les collaborateurs de GTT sont au cœur de cette 
mission. Engagés et solidaires, ils sont déterminés à contribuer à la construction d’un monde 
durable. 

TITRE I 

FORME – DENOMINATION – OBJET – SIEGE – DUREE 

ARTICLE 1 – FORME DE LA SOCIETE 

La société est une société anonyme à conseil d’administration (la Société). Elle est régie par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et par les présents statuts. 

ARTICLE 2 – DENOMINATION SOCIALE 

2.1 La Société a pour dénomination : GAZTRANSPORT & TECHNIGAZ, en abrégé GTT. 

2.2 Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés à des tiers, 
la dénomination sociale sera précédée ou suivie immédiatement des mots « société 
anonyme » ou des initiales « SA » et de l’énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 3 – OBJET SOCIAL 

La Société a pour objet, directement ou indirectement, en France et à l’étranger :  

 la recherche et le développement de tout procédé, brevetable ou non, dans le domaine des gaz 
liquéfiés ; 

 l’exploitation commerciale, dans tous les domaines, de tels procédés ; 

 la fourniture de services associés à de tels procédés, la commercialisation de services dérivés 
des technologies développées par la Société dans tous secteurs ; 

 de participer directement ou indirectement à toutes opérations ou activités de toute nature 
pouvant se rattacher à l’un des objets précités, ou de nature à assurer le développement du 
patrimoine social y compris des activités de recherche et d’ingénierie, par voie de création de 
sociétés ou d’entreprises nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou de droits 
sociaux, de prises d’intérêt et de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toutes 
entreprises ou sociétés, existantes ou à créer, de fusion, d’association ou de toute autre 
manière ; 

 de créer, acquérir, louer, prendre en location–gérance tous meubles, immeubles et fonds de 
commerce, de prendre à bail, installer, exploiter tous établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers se rapportant à l’un des objets précités ; 

 de prendre, acquérir, exploiter, concéder ou céder tous procédés, brevets et licences de brevets 
concernant les activités se rapportant à l’un des objets précités ; 

 et plus généralement de réaliser toutes opérations et activités de toute nature, industrielle, 
commerciale, financière, mobilière ou immobilière, ou de recherche, ces opérations et 
activités se rattachant directement ou indirectement, en totalité ou en partie, à l’un quelconque 
des objets précités, à tous objets similaires, complémentaires ou connexes ainsi qu’à ceux de 
nature à favoriser le développement des affaires de la Société. 



  

 3 
 

ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 

4.1 Le siège social est fixé 1, route de Versailles – 78470 Saint Rémy-Lès-Chevreuse. 

4.2 Le siège social peut être transféré, conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur : 

 en tout autre endroit sur le territoire français par décision du Conseil d’administration, 
sous réserve de ratification de cette décision par la prochaine assemblée générale 
ordinaire ; et  

 en tout autre lieu en vertu d’une délibération de l’assemblée générale extraordinaire. 

Lors d’un transfert du siège social décidé par le Conseil d’administration, celui-ci est 
autorisé à modifier les statuts en conséquence. 

ARTICLE 5 – DUREE DE LA SOCIETE 

La Société a été constituée le 3 novembre 1965 pour une durée allant, après prorogation, jusqu’au 
10 janvier 2065, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

TITRE II 

CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 

ARTICLE 6 – CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de trois cent soixante et onze mille cent soixante-dix-sept 
virgule soixante-douze euros (371 177,72€).  
 
Il est divisé en trente-sept millions cent dix-sept mille sept cent soixante-douze (37 117 772) 
actions de 0,01 euro chacune, entièrement libérée.  

ARTICLE 7 – MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL  

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti dans les conditions prévues par la loi et les 
présents statuts. 

ARTICLE 8 – LIBERATION DES ACTIONS  

8.1 En cas d’augmentation du capital, la libération des actions se fera conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, ainsi qu’aux décisions des 
assemblées générales extraordinaires et du Conseil d’administration de la Société. 

8.2 Les sommes restant à verser sur les actions à libérer en espèces sont appelées par le 
Conseil d’administration qui détermine les dates et l’importance des appels de fonds. 

8.3 L’actionnaire qui n’effectue pas à leur échéance les versements exigibles au titre des 
actions dont il est titulaire est, de plein droit et sans aucune mise en demeure, 
redevable à la Société d’un intérêt de retard calculé jour après jour, à partir de la date 
d’exigibilité, au taux de l’intérêt légal en matière commerciale majoré de trois pour cent 
l’an. 

8.4 A défaut de paiement des versements exigibles, la Société procède à la vente des actions 
sur lesquelles ces versements n’ont pas été effectués, dans les conditions prévues par les 
dispositions législatives et réglementaires applicables. 
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ARTICLE 9 – FORME DES ACTIONS  

9.1 Les actions entièrement libérées revêtent la forme nominative ou au porteur, au choix de 
l’actionnaire, sous réserve, toutefois, de l’application des dispositions législatives, 
réglementaires et de celles du Règlement intérieur du Conseil d’administration, relatives 
à la forme des actions détenues par certaines personnes. 

9.2 La Société peut procéder à tout moment à l’identification des détenteurs de titres de 
capital ou de porteurs d’obligations dans les conditions légales et réglementaires 
en vigueur. 

ARTICLE 10 – INDIVISIBILITE DES ACTIONS – NUE-PROPRIETE ET USUFRUIT 

10.1 Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. 

10.2 Les copropriétaires d’actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l’un 
d’eux ou par un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est désigné en 
justice à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

Lorsque les actions sont grevées d’usufruit, le droit de vote est exercé par l’usufruitier 
dans les assemblées ordinaires et par le nu-propriétaire dans les assemblées 
extraordinaires.  

10.3 Cependant, le nu-propriétaire et l’usufruitier peuvent convenir entre eux de toute autre 
répartition du droit de vote aux assemblées générales.  

Dans ce cas, la convention est notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception à la Société, qui sera tenue d’appliquer cette convention pour toute assemblée 
qui se réunirait après l’expiration d’un délai d’un mois suivant la réception de cette lettre. 

10.4 Le droit de communication ou de consultation de l’actionnaire peut être exercé par chacun 
des copropriétaires d’actions indivises, par l’usufruitier et par le nu-propriétaire d’actions. 

ARTICLE 11 – TRANSMISSION DES ACTIONS 

11.1 Les actions, nominatives ou au porteur, sont librement négociables, sauf dispositions 
législatives ou réglementaires contraires. 

11.2 Elles font l’objet d’une inscription en compte et se transmettent par virement de compte 
à compte, selon les modalités définies par les dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur.  

ARTICLE 12 – DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

12.1 Chaque action donne droit dans la propriété de l’actif, dans le partage des bénéfices et 
dans le boni de liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du capital social qu’elle 
représente. 

12.2 A chaque action est attaché le droit de participer, dans les conditions fixées par les 
dispositions législatives et réglementaires applicables et par les présents statuts, 
aux assemblées générales et au vote des résolutions. 

Chaque action donne en outre le droit d’être informé sur la marche de la Société et 
d’obtenir communication de certains documents sociaux aux époques et dans les 
conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur et les 
présents statuts. 

12.3 Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports. 
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12.4 Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 
quelconque, en cas, notamment, d’échange, de regroupement, de division, d’attribution 
d’actions, ou en conséquence d’une augmentation ou d’une réduction de capital, d’une 
fusion, d’une scission ou d’un apport partiel d’actif, d’une distribution ou de toute autre 
opération, les titres en nombre inférieur à celui requis ne donnent aucun droit à leurs 
titulaires contre la Société, les actionnaires devant faire, dans ce cas, leur affaire du 
regroupement du nombre d’actions ou de droits nécessaires et, éventuellement, de l’achat 
ou de la vente du nombre de titres ou de droits nécessaires. 

12.5 La propriété d’une action entraîne de plein droit adhésion aux présents statuts et aux 
décisions des assemblées générales. 

12.6 Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre en quelques mains qu’il passe. 

ARTICLE 13 – FRANCHISSEMENT DE SEUILS STATUTAIRES  

13.1 Outre les déclarations de franchissement de seuils expressément prévues par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, toute personne physique ou morale 
qui vient à posséder : 

 directement ou indirectement par l’intermédiaire de sociétés qu’elle contrôle au sens 
de l’article L. 233-3 du Code de commerce,  

 seule ou de concert,  

une fraction du capital ou des droits de vote, calculée conformément aux dispositions des 
articles L. 233-7 et L. 233-9 du Code de commerce et aux dispositions du règlement 
général de l’Autorité des Marchés Financiers, égale ou supérieure : 

 à 1 % du capital social ou des droits de vote, ou  

 à tout multiple de ce pourcentage,  

doit informer la Société du nombre total : 

 des actions et des droits de vote qu’elle possède, directement ou indirectement, seule 
ou de concert, et 

 des titres donnant accès à terme au capital de la Société qu’elle possède, directement 
ou indirectement, seule ou de concert et des droits de vote qui y sont potentiellement 
attachés, 

par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans le délai de quatre jours 
de bourse à compter du franchissement de seuil concerné. 

L’obligation d’informer la Société s’applique également, dans les mêmes délais et selon 
les mêmes conditions, lorsque la participation de l’actionnaire en capital ou en droits de 
vote, calculée conformément aux articles L. 233-7 et L. 233-9 du Code de commerce, 
devient inférieure à l’un des seuils mentionnés au paragraphe 13.1 ci-avant. 

13.2 En cas de non-respect des dispositions ci-dessus, les sanctions prévues par la loi en cas 
d’inobservation de l’obligation de déclaration de franchissement des seuils légaux ne 
s’appliqueront aux seuils statutaires qu’à la demande, consignée dans le procès-verbal de 
l’assemblée générale, d’un ou de plusieurs actionnaires détenant 1 % au moins du capital 
ou des droits de vote de la Société.  

Sous réserve des stipulations ci-dessus, cette obligation statutaire est régie par les mêmes 
dispositions que celles régissant l’obligation légale, en ce compris les cas d’assimilation 
aux actions possédées prévus par les dispositions légales et réglementaires. 
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TITRE III 

ADMINISTRATION – DIRECTION DE LA SOCIETE 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  

ARTICLE 14 – COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

14.1 La Société est administrée par un conseil d’administration composé de trois membres au 
moins et de dix-huit membres au plus. 

14.2 Le plafond de dix-huit membres pourra être augmenté, le cas échéant, des administrateurs 
représentant les salariés actionnaires, nommés conformément aux dispositions du 
paragraphe 14.8. 

14.3 Les administrateurs peuvent être : 

 des personnes physiques, ou 

 des personnes morales. Dans ce cas, celles-ci doivent, lors de leur nomination, 
désigner un représentant permanent, soumis aux mêmes conditions et obligations et 
qui encourt les mêmes responsabilités que s’il était administrateur en son nom propre, 
sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’il représente. 

14.4 En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués dans 
les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur et les 
présents statuts. 

14.5 Chaque administrateur, autre que les représentants des salariés actionnaires, doit être 
titulaire d’actions de la Société, dans les conditions et selon les modalités prévues par les 
dispositions du Règlement intérieur du Conseil d’administration. Dans l’hypothèse où il 
viendrait à ne plus détenir le nombre requis d’actions de la Société, l’administrateur 
concerné disposerait, conformément aux dispositions de ce Règlement intérieur, d’un 
délai pour rétablir sa situation, faute de quoi il serait réputé démissionnaire d’office.  

14.6 Les administrateurs sont soumis aux dispositions législatives et réglementaires 
applicables en matière de cumul des mandats. 

14.7 Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, et sous réserve 
du respect des conditions relatives au cumul des fonctions d’administrateur avec un 
contrat de travail, le nombre des administrateurs liés à la Société par un contrat de travail 
(sans compter les administrateurs représentant les salariés actionnaires ou un fonds 
commun de placement d’entreprise détenant des actions de la Société) ne peut dépasser 
le tiers des administrateurs en fonction. 

La révocation ou l’arrivée du terme de ses fonctions d’administrateur ne met pas fin au 
contrat de travail liant un administrateur à la Société. 

14.8 Lorsque le rapport présenté par le Conseil d’administration lors de l’assemblée générale 
en application de l’article L. 225-102 du Code de commerce établit que les actions 
détenues par le personnel de la Société ainsi que par les sociétés qui lui sont liées au sens 
de l’article L. 225-180 dudit code, représentent plus de 3 % du capital social, un 
administrateur représentant les salariés actionnaires est nommé par l’assemblée générale 
ordinaire selon les modalités fixées par les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur ainsi que par les présents statuts, pour autant que le Conseil d’administration ne 
compte pas déjà parmi ses membres un ou plusieurs administrateur(s) nommé(s) parmi 
les membres des conseils de surveillance des fonds communs de placement d’entreprise 
représentant les salariés, ou un ou plusieurs salariés élus en application des dispositions 
de l’article L. 225-27 du Code de commerce si les statuts ont fait usage de cette 
disposition.  
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Préalablement à la réunion de l’assemblée générale ordinaire devant désigner 
l’administrateur représentant les salariés actionnaires, le Président du Conseil 
d’administration saisit les conseils de surveillance des fonds communs de placement 
d’entreprise créés dans le cadre de l’épargne salariale de la Société et des sociétés qu’elle 
contrôle au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce (ensemble, le Groupe) et 
investis à titre principal en actions de la Société et procède à la consultation des salariés 
actionnaires dans les conditions fixées par les présents statuts. 

Les candidats à la nomination sont désignés dans les conditions suivantes : 

 lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés est exercé par les 
membres du conseil de surveillance d’un fonds commun de placement d’entreprise, 
ce conseil de surveillance peut désigner deux candidats choisis parmi ses membres 
titulaires représentant les salariés. Lorsqu’il existe plusieurs de ces fonds communs 
de placement d’entreprise, les conseils de surveillance de ces fonds peuvent convenir, 
par délibérations identiques, de présenter deux candidats communs, choisis parmi 
l’ensemble de leurs membres titulaires représentant les salariés ;  

 lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés est directement 
exercé par ces derniers, des candidats peuvent être désignés à l’occasion de 
consultations organisées par la Société. Ces consultations, précédées d’appels à 
candidatures, sont organisées par la Société par tout moyen technique permettant 
d’assurer la fiabilité du vote, en ce compris le vote électronique ou par 
correspondance. Pour être recevables, les candidatures doivent être présentées par un 
groupe d’actionnaires représentant au moins 5 % des actions détenues par des salariés 
qui exercent leur droit de vote à titre individuel. 

Une commission électorale ad hoc, constituée par la Société, peut être chargée de 
contrôler la régularité du processus. 

Seules sont soumises à l’assemblée générale ordinaire les deux candidatures présentées, 
soit par des conseils de surveillance de fonds communs de placement d’entreprise, soit 
par des groupes de salariés actionnaires.  

Les procès-verbaux établis par le ou les conseils de surveillance des fonds communs de 
placement d’entreprise ou par la commission électorale ad hoc présentant les candidatures 
devront être transmis au Conseil d’administration au plus tard 8 jours avant la date de la 
réunion de celui-ci chargée d’arrêter les résolutions de l’assemblée générale relatives à la 
nomination des administrateurs représentant les salariés actionnaires.  

Chaque candidature, pour être recevable, doit présenter un titulaire et un suppléant. 
Le suppléant, qui remplit les mêmes conditions d’éligibilité que le titulaire, est appelé à 
être coopté par le Conseil d’administration pour succéder au représentant nommé par 
l’assemblée générale, dans le cas où celui-ci ne pourrait exercer son mandat jusqu’au 
terme fixé. La cooptation du suppléant par le Conseil d’administration sera soumise à la 
ratification de la prochaine assemblée générale.  

Afin d’assurer la continuité de la représentation des salariés actionnaires jusqu’à 
l’échéance du mandat, et dans l’éventualité où le suppléant ne pourrait également 
l’exercer jusqu’à son terme, le Président du Conseil d’administration saisit l’organe ayant 
initialement désigné le candidat (conseil de surveillance de fonds communs de placement 
d’entreprise, ou groupe de salariés actionnaires), afin que celui-ci désigne un nouveau 
candidat, dont la nomination sera soumise à la prochaine assemblée générale.  

Les modalités de désignation des candidats non définies par les dispositions législatives 
et réglementaires en vigueur ou par les présents statuts, sont arrêtées par le Président du 
conseil d’administration, notamment en ce qui concerne le calendrier de désignation des 
candidats. 
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L’administrateur représentant les salariés actionnaires est nommé par l’assemblée 
générale ordinaire dans les conditions applicables à toute nomination d’administrateur.  

Ces administrateurs ne sont pas pris en compte pour la détermination des nombres 
minimal et maximal d’administrateurs prévus par le paragraphe 14.1 ci-dessus.  

La durée des fonctions de l’administrateur représentant les salariés actionnaires est de 
quatre ans. Ses fonctions prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale 
ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au 
cours de laquelle expire son mandat. Toutefois son mandat prend fin de plein droit et 
l’administrateur représentant les salariés actionnaires est réputé démissionnaire d’office 
en cas de perte de la qualité de salarié de la Société (ou d’une société ou groupement 
d’intérêt économique qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-180 du Code de 
commerce), ou d’actionnaire (ou membre adhérent à un fonds commun de placement 
d’entreprise détenant des actions de la Société).  

En cas de vacance du poste d’administrateur représentant les salariés actionnaires pour 
quelque raison que ce soit, son remplacement s’effectuera dans les conditions prévues ci-
dessus, le nouvel administrateur étant nommé par l’assemblée générale ordinaire pour la 
durée restant à courir du mandat de son prédécesseur.  

Jusqu'à la date de remplacement de l'administrateur (ou, le cas échéant, des 
administrateurs) représentant les salariés actionnaires, le Conseil d'administration pourra 
se réunir et délibérer valablement. 

Les dispositions du premier alinéa du paragraphe 14.8 cesseront de s’appliquer lorsqu’à 
la clôture d’un exercice, le pourcentage de capital détenu par le personnel de la Société 
et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 précité, dans le cadre prévu 
par les dispositions de l’article L. 225-102 précité, représentera moins de 3 % du capital, 
étant précisé que le mandat de tout administrateur nommé en application du premier 
alinéa du paragraphe 14.8 expirera à son terme. 

Les dispositions du paragraphe 14.5 relatives au nombre d’actions devant être détenues 
par un administrateur ne sont pas applicables aux administrateurs représentant les salariés 
actionnaires. Néanmoins, chaque administrateur représentant les salariés actionnaires 
devra détenir, soit individuellement, soit à travers un fonds commun de placement 
d'entreprise créé dans le cadre de l’épargne salariale du Groupe, au moins une action ou 
un nombre de parts dudit fonds équivalent au moins à une action. 

ARTICLE 15 – ORGANISATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

15.1 Le Conseil d’administration nomme parmi les administrateurs un président qui est, 
à peine de nullité de sa nomination, une personne physique.  

Le Conseil d’administration détermine la rémunération du Président dans les conditions 
légales et réglementaires. 

Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat 
d’administrateur. Il est rééligible. 

Le Président peut être révoqué à tout moment par le Conseil d’administration. 

La limite d’âge pour l’exercice des fonctions de Président du Conseil d’administration est 
fixée à soixante-dix ans, de sorte que : 

 nul administrateur ne peut être nommé Président du Conseil d’administration s’il a 
atteint l’âge de soixante-dix ans ; et 

 le Président du Conseil d’administration venant à atteindre l’âge de soixante-dix ans 
au cours de ses fonctions est réputé démissionnaire d’office de son poste de Président 
du Conseil d’administration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle qui 
suit la date de son soixante-dixième anniversaire. 
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15.2 Le Président du Conseil d’administration organise et dirige les travaux du Conseil 
d’administration dont il rend compte à l’assemblée générale. Il veille au bon 
fonctionnement des organes de la Société et s’assure, en particulier, que les 
administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 

15.3 Le Conseil d’administration peut nommer un secrétaire du Conseil qui peut être choisi en 
dehors des administrateurs et des actionnaires. 

15.4 Le Conseil d’administration peut décider la création de tous comités du Conseil 
d’administration chargés d’étudier les questions que le Conseil d’administration ou son 
Président soumet pour avis à leur examen, notamment dans le domaine des nominations 
et des rémunérations, de la stratégie et des grands projets. 

La composition, les modalités de fonctionnement et les attributions de ces comités sont 
fixées dans le Règlement intérieur du Conseil d’administration. 

ARTICLE 16 – DUREE DES FONCTIONS – LIMITE D’AGE 

16.1 Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires applicables en cas de 
nomination faite à titre provisoire par le Conseil d’administration, les administrateurs sont 
nommés pour une durée de quatre ans. 

Leurs fonctions prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de 
laquelle expire leur mandat. 

16.2 Les administrateurs sont rééligibles.  

16.3 Nonobstant les dispositions des paragraphes 16.1 et 16.2 ci-avant :  

 le nombre des administrateurs (personnes physiques ou représentants de personnes 
morales) ayant dépassé l’âge de soixante-dix ans ne pourra être supérieur au quart 
des administrateurs en fonctions, arrondi, le cas échéant, au nombre entier 
immédiatement supérieur ; 

 nul ne peut être nommé administrateur si ayant dépassé l’âge de soixante-dix ans sa 
nomination a pour effet de porter le nombre des administrateurs ayant dépassé cet 
âge à plus du quart des administrateurs en fonctions, arrondi, le cas échéant, au 
nombre entier immédiatement supérieur ; et 

 si le nombre d’administrateurs dépassant l’âge de soixante-dix ans vient à représenter 
plus du quart des administrateurs en fonctions, à défaut de démission d’un 
administrateur âgé de plus de soixante-dix ans, l’administrateur le plus âgé est réputé 
démissionnaire d’office. 

16.4 Par exception, l’assemblée générale pourra prévoir lors de la désignation de certains 
membres du Conseil d’administration que la durée de leur mandat sera inférieure à quatre 
ans afin de permettre un renouvellement échelonné des mandats des membres du Conseil 
d’administration. 

ARTICLE 17 – REMUNERATION 

17.1 L’assemblée générale alloue aux administrateurs à titre de rémunération une somme fixe 
annuelle, dont elle détermine le montant pour l’exercice en cours et les exercices 
ultérieurs jusqu’à nouvelle décision. 

17.2 Le Conseil d’administration répartit cette somme entre ses membres. 

Il peut notamment allouer au Président et aux membres des comités prévus au paragraphe 
15.4 ci-avant et dans le Règlement intérieur du Conseil d’administration, une part 
supérieure à celle des autres administrateurs. 
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17.3 Le Conseil d’administration peut allouer aux administrateurs des rémunérations 
exceptionnelles pour les missions ou les mandats spécifiques qu’il leur confie. 

ARTICLE 18 – ORGANISATION - FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

18.1 Le Conseil d’administration élabore un règlement intérieur afin de préciser et compléter 
les modalités de son fonctionnement, dont les principes sont présentés au présent article. 

18.2 Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, 
et au minimum une fois par trimestre, sur convocation de son Président ou, en cas de 
décès ou d’empêchement temporaire de celui-ci, du tiers au moins des administrateurs.  

18.3 Le tiers au moins des administrateurs peut soit demander au Président de convoquer le 
Conseil d’administration, soit procéder directement à la convocation du Conseil, sur un 
ordre du jour déterminé, si le Conseil d’administration ne s’est pas réuni depuis plus d’un 
mois.  

Le Directeur général ou, le cas échéant, un Directeur général délégué peut également 
demander au Président de convoquer le Conseil d’administration sur un ordre du jour 
déterminé. 

Dans ces deux cas, le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées et doit 
procéder à la convocation du Conseil dans les sept jours suivant la demande, ce délai 
pouvant être abrégé en cas d’urgence. 

18.4 La convocation du Conseil d’administration peut être faite par tout moyen écrit. Le délai 
de convocation du Conseil d’administration est de dix jours calendaires, ce délai pouvant 
être abrégé en cas d’urgence dûment justifiée.   

Le Conseil d’administration peut valablement délibérer même en l’absence de 
convocation si tous ses membres sont présents ou représentés. 

Les réunions du Conseil d’administration se tiennent au siège social, ou en tout autre lieu 
indiqué dans la convocation. 

18.5 Tout administrateur peut donner, par tous moyens écrits, mandat à un autre administrateur 
de le représenter à une séance du Conseil d’administration ; chaque administrateur ne 
pouvant représenter qu’un seul administrateur. 

18.6 Le Conseil d’administration se réunit valablement, quelles que soient les modalités de 
consultation, dès lors qu’au moins la moitié de ses membres sont présents ou réputés 
présents.  

18.7 Les administrateurs participant aux réunions du Conseil d’administration par tout moyen 
de télécommunication satisfaisant aux caractéristiques techniques fixées par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur sont réputés présents pour le calcul 
du quorum et de la majorité, dans les conditions et selon les modalités prévues par le 
Règlement intérieur du Conseil d’administration. 

18.8 Les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majorité simple des voix des 
membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, quelles que soient les 
modalités de consultation, seul le Président en fonction du Conseil d’administration aura 
une voix prépondérante. Il est précisé que si le Président en fonction n’assiste pas à la 
réunion du Conseil, le président de séance ad hoc ne disposera pas de cette voix 
prépondérante.  

A l’initiative de l’auteur de la convocation, toutes les décisions du Conseil 
d’administration peuvent être prises par consultation écrite des administrateurs, dans les 
conditions de délais et de forme prévues par le Règlement intérieur du Conseil 
d’administration. Les administrateurs sont alors appelés à se prononcer par tout moyen 
écrit, y compris par voie électronique, sur la ou les décisions qui leur ont été adressées. 
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Tout membre du Conseil d’administration dispose d’un délai prévu par le Règlement 
intérieur du Conseil d’administration pour s’opposer au recours à la consultation écrite. 
A cet effet, il l’indique au Président ou, à défaut, à l’auteur de la convocation par tout 
moyen écrit. 

18.9 Les réunions du Conseil d’administration sont présidées par le Président du Conseil 
d’administration. 

En l’absence de celui-ci, le Conseil désigne, parmi les administrateurs, le président de 
séance. 

18.10 Il est tenu un registre de présence qui est signé par les membres du Conseil 
d’administration participant à la séance du Conseil, tant en leur nom propre qu’au titre 
d’un mandat de représentation. 

18.11 Les délibérations du Conseil d’administration sont constatées dans des procès-verbaux 
signés par le président de séance et par au moins un administrateur ayant pris part à la 
séance, et sont établis sur un registre spécial et paraphé. En cas d’empêchement du 
président de séance, il est signé par au moins deux administrateurs. 

ARTICLE 19 – POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

19.1 Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille 
à leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées 
d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant 
la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 

19.2 En particulier et sans que cette liste soit limitative, le Conseil d’administration, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur et dans les 
conditions et selon les modalités fixées le cas échéant par le Règlement intérieur du 
Conseil d’administration :  

 est compétent pour convoquer l’assemblée générale des actionnaires de la Société et 
fixer son ordre du jour ; 

 approuve le budget annuel du Groupe présenté par le Directeur général ainsi que toute 
modification de ce budget ; 

 arrête le plan de financement à moyen terme du Groupe ; 

 arrête le plan d’affaires du Groupe ; 

 arrête les comptes sociaux et les comptes consolidés et établit le rapport annuel de 
gestion ; 

 autorise les conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce ; 

 choisit le mode d’exercice de la direction générale de la Société, conformément aux 
paragraphes 21.1 et 21.4 des présents statuts ; 

 nomme ou révoque le président du Conseil d’administration, le Directeur général et, 
le cas échéant, sur proposition du Directeur général, le ou les Directeurs généraux 
délégués ; 

 détermine les pouvoirs du Directeur général et le cas échéant, en accord avec ce 
dernier, ceux du ou des Directeurs généraux délégués ; 

 peut coopter un administrateur ; 

 fixe la rémunération du Président du Conseil d’administration, du Directeur général 
et, le cas échéant, du ou des Directeurs généraux délégués ; 
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 nomme les membres des comités du Conseil d’administration créés conformément 
aux dispositions des présents statuts et du Règlement intérieur du Conseil 
d’administration ; 

 répartit la somme fixe annuelle entre ses membres ; 

 décide, le cas échéant, de l’attribution d’une indemnisation aux censeurs ; 

 approuve le rapport du Président du Conseil d’administration sur le fonctionnement 
du Conseil d’administration, sur le contrôle interne et sur la gestion des risques ; 

 peut décider l’émission de titres de créance ne donnant pas accès au capital ; 

 autorise le Directeur général de la Société, avec faculté de subdélégation, à accorder 
des cautionnements, avals et garanties ; 

 autorise de manière préalable toute opération qui ne s’inscrit pas dans le cours 
ordinaire des affaires de la Société, y compris cessions d’actifs, opérations concernant 
des droits de propriété intellectuelle et opérations de croissance externe selon les 
critères décrits par le Règlement intérieur. 

Il procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns dans la limite de ses 
fonctions. Il s’assure en particulier : 

 du bon fonctionnement des organes internes de contrôle et du caractère satisfaisant 
des conditions d’exercice de leur mission par les commissaires aux comptes ; 

 du bon fonctionnement des comités qu’il a créés. 

Pourront être prises par consultation écrite des membres du Conseil d’administration les 
décisions relevant des attributions propres du Conseil d’administration pour lesquelles 
cette faculté est ouverte par l’article L. 225-37 du Code de commerce. 

En cas de consultation écrite, l’auteur de la consultation communique par tout moyen à 
tous les membres du Conseil d’administration l’ordre du jour de la consultation et le texte 
des projets des délibérations proposées.  

Les administrateurs disposent d’un délai de 5 jours à compter de la réception ou de la 
mise à disposition des projets de délibérations pour émettre leur vote par écrit, sauf délai 
plus court demandé par l’auteur de la convocation en cas d’urgence. Le vote est formulé 
pour chaque délibération par les mots « oui » ou « non » ou « abstention ». La réponse 
des administrateurs doit être adressée à la Société par courrier électronique, lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou lettre remise en main propre contre 
décharge ou par acte sous seing privé à l’attention du Président, à l’adresse du siège social 
de la Société. Une absence de réponse dans le délai précité équivaut à une abstention. 
Le Conseil d’administration ne délibère valablement par consultation écrite que si au 
moins la moitié des membres du Conseil d’administration ont exprimé leur vote à cette 
occasion 

19.3 Outre les obligations législatives et réglementaires d’autorisation préalable du Conseil 
d’administration, certaines opérations dont la liste figure dans le Règlement intérieur du 
Conseil d’administration devront, dans le cadre de l’organisation interne de la Société et 
du Groupe, faire l’objet d’une approbation expresse préalable du Conseil d’administration 
avant d’être engagées par le Directeur général de la Société ou, le cas échéant, par un 
Directeur général délégué. 

19.4 Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l’accomplissement de 
sa mission et peut, dans cette limite, se faire communiquer tous les documents ou 
informations qu’il estime utiles à cette fin. 
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CENSEURS 

ARTICLE 20 

20.1 L’assemblée générale ordinaire peut procéder à la nomination, dans le cadre du Conseil 
d’administration, de censeurs choisis parmi les actionnaires ou en dehors d’eux. 

20.2 Le nombre de censeurs ne peut excéder trois. 

20.3 Les censeurs sont nommés pour une durée de trois ans, étant précisé que l’assemblée 
générale ordinaire de la Société peut à tout moment les révoquer. Leurs fonctions 
prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire leur 
mandat. 

20.4 Les censeurs sont rééligibles. 

20.5 Toute censeur venant à atteindre l’âge de soixante-dix ans est réputé démissionnaire 
d’office. 

20.6 Les missions et, le cas échéant, les modalités d’indemnisation des censeurs relèvent de la 
compétence du Conseil d’administration et sont décrites dans le Règlement intérieur du 
Conseil d’administration. 

20.7 L’éventuelle rémunération des censeurs est fixée par le Conseil d’administration. Le 
Conseil d’administration peut décider de reverser aux censeurs une quote-part de la 
somme fixe annuelle qui lui est allouée par l’assemblée générale et autoriser le 
remboursement des dépenses engagées par les censeurs dans l’intérêt de la Société.  

DIRECTION GENERALE  

ARTICLE 21 – CHOIX DES MODALITES D’EXERCICE DE LA DIRECTION GENERALE 

21.1 La direction générale de la Société est assumée, sous sa responsabilité : 

 soit par le Président du Conseil d’administration, 

 soit par une autre personne physique, nommée par le Conseil d’administration parmi 
ses membres ou en dehors de ceux-ci et portant le titre de Directeur général.  

21.2 La durée des fonctions du Directeur général est fixée par le Conseil d’administration dans 
la décision de nomination, sous réserve des dispositions du paragraphe 21.3 ci-après. 

21.3 Dans l’hypothèse où la direction générale de la Société est assumée par un administrateur, 
celui-ci est réputé démissionnaire d’office de ses fonctions de Directeur général 
à l’expiration de son mandat d’administrateur. 

21.4 Le Conseil d’administration, délibérant aux conditions de quorum et de majorité prévues 
par l’article 18 des présents statuts, choisit entre les deux modalités d’exercice de la 
direction générale visées au paragraphe 21.1 ci-avant. Ce mode de direction demeure en 
application jusqu’à décision contraire. Ce choix est de la compétence exclusive du 
Conseil d’administration. 

21.5 Lorsque la direction générale de la Société est assumée par le Président du Conseil 
d’administration, les dispositions législatives et réglementaires, ainsi que celles des 
paragraphes ci-après relatives au Directeur général, lui sont applicables. Il prend alors le 
titre de Président-Directeur général. 

21.6 Le changement des modalités d’exercice de la direction générale de la Société n’entraîne 
pas de modification des présents statuts. 



  

 14 
 

ARTICLE 22 – POUVOIRS 

22.1 Le Directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 
circonstances au nom de la Société. 

22.2 Le Directeur général exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve : 

 des pouvoirs que les dispositions législatives et réglementaires en vigueur attribuent 
expressément aux assemblées d’actionnaires et au Conseil d’administration ; et 

 des pouvoirs réservés et des approbations préalables confiées au Conseil 
d’administration conformément aux dispositions du Règlement intérieur du Conseil 
d’administration. 

22.3 Le Conseil d’administration pourra en outre, notamment pour une opération particulière, 
limiter l’étendue des pouvoirs du Directeur général de façon spécifique. 

22.4 Le Directeur général représente la Société dans ses rapports avec les tiers.  

La Société est engagée même par les actes du Directeur général qui ne relèvent pas de 
l’objet social à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet 
ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances. 

Les dispositions des statuts ou les décisions du Conseil d’administration limitant les 
pouvoirs du Directeur général sont inopposables aux tiers. 

Lorsque le Président du Conseil d’administration et le Directeur général sont deux 
personnes distinctes, le Directeur général peut demander au Président du Conseil 
d’administration de convoquer le Conseil d’administration sur un ordre du jour 
déterminé. 

ARTICLE 23 – DIRECTION GENERALE DELEGUEE 

23.1 Sur proposition du Directeur général, le Conseil d’administration peut nommer, parmi ses 
membres ou en dehors de ceux-ci, une à deux personnes physiques chargées d’assister le 
Directeur général, avec le titre de Directeur général délégué. 

23.2 En accord avec le Directeur général, le Conseil d’administration détermine l’étendue et 
la durée des pouvoirs conférés à chacun des directeurs généraux délégués. 

Les Directeurs généraux délégués disposent, à l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que 
le Directeur général. 

ARTICLE 24 – REMUNERATION 

La rémunération du Directeur général et, le cas échéant, du ou des Directeurs généraux délégués 
est fixée par le Conseil d’administration dans les conditions légales et réglementaires. 

ARTICLE 25 – LIMITE D’AGE 

25.1 La limite d’âge est fixée à soixante-dix ans pour l’exercice des fonctions de Directeur 
général ou de Directeur général délégué. 

25.2 Nul ne peut être nommé Directeur général ou Directeur général délégué s’il a atteint la 
limite d’âge de soixante-dix ans. 

25.3 Lorsque le Directeur général ou un Directeur général délégué atteint la limite d’âge de 
soixante-dix ans au cours de son mandat, il est réputé démissionnaire d’office en tant que, 
respectivement, Directeur général ou Directeur général délégué, à l’issue de l’assemblée 
générale ordinaire annuelle qui suit la date de son soixante-dixième anniversaire. 
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ARTICLE 26 – REVOCATION ET EMPECHEMENT 

26.1 Le Directeur général est révocable, à tout moment, par le Conseil d’administration. 

Il en est de même, sur proposition du Directeur général, du ou des Directeurs généraux 
délégués. 

26.2 Lorsque le Directeur général cesse ou est empêché d’exercer ses fonctions, les Directeurs 
généraux délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil d’administration, leurs 
fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination du nouveau Directeur général. 

A l’occasion de la nomination du nouveau Directeur général, le Conseil d’administration 
se prononce sur le maintien ou non des Directeurs généraux délégués, sur proposition du 
nouveau Directeur général. 

 

TITRE IV 

ASSEMBLEES GENERALES 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 27 – EFFET DES DELIBERATIONS 

27.1 L’assemblée générale régulièrement constituée représente l’ensemble des actionnaires.  

27.2 Ses délibérations prises conformément aux dispositions législatives et réglementaires et 
aux présents statuts obligent tous les actionnaires, même absents, incapables ou 
dissidents.  

ARTICLE 28 – CONVOCATION – LIEU DE REUNION 

28.1 Les assemblées générales sont convoquées dans les conditions fixées par les présents 
statuts et les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

28.2 Les assemblées générales peuvent se tenir au siège social ou dans tout autre lieu en France 
métropolitaine, indiqué dans l’avis de convocation. 

ARTICLE 29 – ORDRE DU JOUR 

29.1 L’ordre du jour est arrêté, en principe, par l’auteur de la convocation. 

29.2 Un ou plusieurs actionnaires, représentant la fraction du capital social requise par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, peuvent toutefois requérir 
l’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution. 

29.3 L’assemblée ne peut délibérer sur une question si elle n’est pas inscrite à l’ordre du jour. 

Néanmoins, elle peut, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs membres du 
Conseil d’administration et procéder à leur remplacement. 

ARTICLE 30 – PARTICIPATION 

30.1 L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre 
d’actions détenues par ceux-ci. 

30.2 Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées et d’exprimer son vote dans les 
conditions et selon les modalités prévues par les présents statuts et les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur.  
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Il peut en outre, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, adresser le 
formulaire de procuration et de vote par correspondance concernant toute assemblée soit 
sous forme papier, soit, sur décision du Conseil d’administration publiée dans l’avis de 
réunion et l’avis de convocation, par voie électronique.  

En cas d’utilisation d’un formulaire électronique, la signature de l’actionnaire prend la 
forme soit d’une signature électronique sécurisée, soit d’un procédé fiable d’identification 
garantissant son lien avec l’acte auquel elle s’attache, pouvant notamment consister en 
un identifiant et un mot de passe.  

30.3 Les titulaires d’actions sur le montant desquels les versements exigibles n’ont pas été 
effectués dans le délai de trente jours à compter de la mise en demeure effectuée par la 
Société, ne peuvent être admis aux assemblées et ne peuvent exercer les droits de vote 
attachés aux actions dont ils sont titulaires. Leurs actions sont déduites du nombre total 
d’actions existantes pour le calcul du quorum. 

ARTICLE 31 – TENUE DES ASSEMBLEES 

Droits de vote 

31.1 Chaque action de la Société donne droit à une seule voix en assemblée générale 
d’actionnaires, sous réserve des restrictions législatives ou réglementaires en vigueur. 
Le nombre total des droits de vote attachés aux actions de la Société pris en compte pour 
le calcul du quorum est calculé à la date de l’assemblée générale et est porté à la 
connaissance des actionnaires à l’ouverture de ladite assemblée générale. 

31.2 Conformément aux dispositions de l’article L.225-123 alinéa 3 du Code de commerce, 
l’assemblée générale mixte du 19 mai 2015 a décidé de ne pas conférer de droit de vote 
double aux actions pour lesquelles il serait justifié d’une inscription nominative depuis 
au moins deux ans au nom du même actionnaire.  

Bureau de l’assemblée – Secrétaire 

31.3 Les assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’administration ou en son 
absence, par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le Conseil 
d’administration. 

A défaut, l’assemblée élit elle-même son Président. 

31.4 Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l’assemblée présents 
et acceptants qui disposent du plus grand nombre de voix. 

31.5 Le bureau de l’assemblée désigne le secrétaire, lequel peut être choisi en dehors des 
actionnaires.  

31.6 Il est tenu une feuille de présence dûment émargée par les participants et certifiée exacte 
par le bureau de l’assemblée. 

Délibérations – Procès-verbaux 

31.7 Les délibérations des assemblées sont constatées dans les conditions prévues par les 
présents statuts et les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

31.8 Les procès-verbaux sont signés par les membres du bureau de l’assemblée. Les copies ou 
extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés par le Président du Conseil 
d’administration ou par le secrétaire de l’assemblée.  
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ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES 

ARTICLE 32 – QUORUM – MAJORITE 

32.1 L’assemblée générale ordinaire, réunie sur première convocation, ne délibère valablement 
que si les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des 
actions ayant le droit de vote. 

32.2 Sur deuxième convocation, la délibération est valable quel que soit le nombre d’actions 
détenues par les actionnaires présents ou représentés. 

32.3 Les délibérations sont prises à la majorité simple des voix dont disposent les actionnaires 
présents ou représentés.  

ARTICLE 33 – POUVOIRS 

33.1 L’assemblée générale ordinaire délibère sur toutes propositions qui ne sont pas de la 
compétence exclusive de l’assemblée générale extraordinaire. 

33.2 Notamment, l’assemblée générale ordinaire : 

 entend les rapports du Conseil d’administration et des commissaires aux comptes 
présentés à l’assemblée annuelle ; 

 discute, approuve, redresse ou rejette les comptes annuels et les comptes consolidés 
de l’exercice et fixe les dividendes à répartir ainsi que les sommes à affecter au report 
à nouveau ; 

 décide la constitution de tous fonds de réserve, fixe les prélèvements à effectuer sur 
ceux-ci et en décide la distribution ; 

 détermine le montant global de la rémunération du Conseil d’administration, qui sera 
réparti par celui-ci conformément aux dispositions légales et réglementaires ; 

 nomme, réélit ou révoque les administrateurs ; 

 ratifie les nominations d’administrateurs faites provisoirement par le Conseil 
d’administration ; et 

 nomme les commissaires aux comptes et statue, s’il y a lieu, sur tout rapport spécial 
établi par ceux-ci conformément à la loi. 

ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRES 

ARTICLE 34 – QUORUM – MAJORITE 

34.1 L’assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer que si les actionnaires présents ou 
représentés possèdent au moins : 

 sur première convocation, le quart des actions ayant le droit de vote, ou  

 sur seconde convocation, le cinquième des actions ayant droit de vote. 

34.2 Les délibérations sont prises à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 
actionnaires présents ou représentés. 

34.3 Lorsque l’assemblée générale extraordinaire délibère sur l’approbation d’un apport en 
nature ou l’octroi d’un avantage particulier, l’apporteur ou le bénéficiaire, s’il est 
actionnaire de la Société, n’a voix délibérative ni pour lui, ni comme mandataire. 
Ses actions ne sont prises en compte ni pour le calcul du quorum ni pour celui de la 
majorité. 
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ARTICLE 35 – POUVOIRS 

35.1 L’assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions, de même qu’elle peut décider la transformation de la Société en une société 
de toute autre forme sous réserve de ce qui est mentionné au paragraphe 35.2 ci-dessous. 

35.2 L’assemblée générale extraordinaire ne peut en aucun cas, si ce n’est à l’unanimité des 
actionnaires, augmenter les engagements de ceux-ci, ni porter atteinte à l’égalité de leurs 
droits.  

TITRE V 

COMPTES ANNUELS – REPARTITION DES BENEFICES – 
COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ARTICLE 36 – EXERCICE SOCIAL 

36.1 Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

36.2 L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

ARTICLE 37 – COMPTES ANNUELS 

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’administration établit les comptes annuels et, le cas 
échéant, des comptes consolidés conformément aux dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur. 

ARTICLE 38 – REPARTITION DES BENEFICES 

38.1 Le bénéfice distribuable, tel qu’il est défini par les présents statuts et les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur, est à la disposition de l’assemblée générale.  

Sauf exception résultant des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, 
l’assemblée générale décide souverainement de son affectation. 

38.2 L’assemblée générale peut également décider d’accorder à chaque actionnaire, pour tout 
ou partie du dividende mis en distribution (y compris par prélèvement sur les réserves), 
ou des acomptes sur dividendes, le choix entre le paiement du dividende en espèces ou 
en actions, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

38.3 L’assemblée générale peut également, sur proposition du Conseil d’administration, 
décider pour toute distribution de bénéfice ou de réserves, la remise de biens en nature y 
compris des titres négociables. Dans le cas d’une remise de titres négociables non admis 
aux négociations sur un marché réglementé ou sur un système multilatéral de négociation 
organisé ou dont l’admission aux négociations sur un tel marché ou système multilatéral 
de négociation ne serait pas réalisée dans le cadre de cette distribution, le choix entre le 
paiement du dividende en espèces et la remise de ces titres sera proposé aux actionnaires. 

38.4 Aucune distribution ne peut être effectuée si à la suite de celle-ci les capitaux propres de 
la Société sont ou deviennent inférieurs à la moitié du capital social augmentée des 
réserves légales ou statutaires. 

ARTICLE 39 – COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 Un ou deux commissaires aux comptes titulaires, et 
 Un ou deux commissaires aux comptes suppléants, 
sont nommés par l’assemblée générale ordinaire, et exercent leur mission de contrôle, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  
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TITRE VI 

DISSOLUTION – LIQUIDATION – CONTESTATIONS 

ARTICLE 40 – CAPITAUX PROPRES DEVENUS INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

40.1 Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d’administration est 
tenu, dans les quatre mois qui suivent l’approbation des comptes ayant constaté ces pertes, 
de convoquer l’assemblée générale extraordinaire à l’effet de décider, s’il y a lieu, 
la dissolution anticipée de la Société. 

40.2 Si la dissolution n’est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du 
deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue 
et sous réserve des dispositions législatives et réglementaires afférentes au montant 
minimum du capital social, de réduire son capital d’un montant au moins égal à celui des 
pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres 
n’ont pas été reconstitués à concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital 
social. 

40.3 Dans les deux cas, la résolution adoptée par l’assemblée générale extraordinaire est 
publiée conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.  

ARTICLE 41 – DISSOLUTION ANTICIPEE – PROROGATION 

41.1 L’assemblée générale extraordinaire peut, à toute époque, prononcer la dissolution 
anticipée de la Société. 

41.2 Un an au moins avant l’expiration de la durée de la Société, le Conseil d’administration 
provoque la réunion d’une assemblée générale extraordinaire des actionnaires à l’effet de 
décider si la Société doit être prorogée.  

ARTICLE 42 – DISSOLUTION – LIQUIDATION 

42.1 A l’expiration de la Société ou en cas de dissolution anticipée, l’assemblée générale règle 
le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs et la rémunération. 

42.2 La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des administrateurs, du Président 
du Conseil d’administration, du Directeur général et des directeurs généraux délégués. 

42.3 Pendant toute la durée de la liquidation, l’assemblée générale conserve les mêmes 
pouvoirs.  

42.4 Le produit net de la liquidation après le règlement du passif est employé d’abord 
à rembourser le montant libéré et non amorti des actions; le surplus est réparti entre toutes 
les actions. 

42.5 Les actionnaires sont convoqués en fin de liquidation pour statuer sur le compte définitif, 
sur le quitus de la gestion des liquidateurs, la décharge de leur mandat et pour constater 
la clôture de la liquidation; celle-ci est publiée conformément à la loi.  

ARTICLE 43 – CONTESTATIONS 

Toutes contestations et tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution des présents statuts 
ou généralement relatifs aux affaires sociales, pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidation, survenant : 
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 soit entre les actionnaires et la Société, ses administrateurs ou les commissaires aux comptes, 

 soit entre la Société et ses administrateurs ou les commissaires aux comptes,  

 soit entre les actionnaires eux-mêmes, 

seront soumis à la compétence exclusive du Tribunal de commerce dans le ressort duquel est situé 
le siège social de la Société. 

 

 

 

 

 

 

 


